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Main leTée Article XVII.—Si ui emprunteur déeiro libérer sa nvn

moTn !n-
"^î ^'"'P? P.""f ^?*ï."^^^^ « contracténn engage!mont, il lui est permis de le faire en payant tous les arTé-

•

^

fûges dûs ««jitsouB forme dWendes ou autrement/jusqï^^^
jour de tel paiement, et à telles autres conditioi"^ que SDirecteursjugent à propos de fixer.

^

.JiP®''*,^^^'.^"^'^^^*''^''' ^ «®« ^'•»'«' ^e autre propriété, àcelle par lui originairement hypothéquée, pourtu que te le^utre propriété soit jugée sutfisiSe Jr le^SrecteS^'poiï
garantir le pi lement do la somme afors due à la Société.

d^eff pï^-tiofoTeLw^V^^?''-'^^^'^
peuvent, à leur discié-

venantdesS.^.^^'^f'^P'oye'-lar^^^^ qu'ils reçoivent en vertu des
assurances. * 5^?"sp?rte d assurance faits par les emprunteurs, ou partie

Itlt'' ^f^v ^'' dommage» faits à la propriété, ou leretenir et 1 appliquer ea tx)ut ou en partie, c5mmo ils lejugent a propos^a la liquidation du montant dû par les em-

femp^rte'J'
^"'"'^' '' '' '^^^"^' '''^ ^ ^" ''''' P^^'^ »

S?S?'Z ^.^™''? XIX—Les propriétaires d'actions, soit perma-
l?rn"^^'*'';r*««'«^^S«^<>biles, peuvent emprunter de la Société Sir

la garantie de leurs actions jusc^u'aujinontant fixé par les

fZZî'^^^f^'^
une Eésolution Eéglementaire : mais lasomme prêtée ne doit pas, dans tous les cas, excéder le mon-

tant des versements faits. Tout membre empruntant sur
cette garantie est tenue de donner une obligation, recon-

• naissance ou billet promissoire, par lequelifs'engage derembourser a la Société, le montant par lui emprunté? auxtermes et conditions fixées par les Directeurs.

ment d aucun membre endetté envers la Société pour Quel-que cause que. ce soit, sont spécialement et par privilèt-o
affectes au paiement des réclamations de la Société conêe

JSÎffienïs^^tnSL^^- :ÏI^'^
propriétaires d'actions mobiles et les

faitïd'avance^î^P'^'t"**^^'^' désirent faire immédiatement un dépôtd argent afin depom-voir d'avance au paiement de leursversements mensuels, ont droit à des intérêts sur le mon-tant amsi déposé, au taux fixé par les Directeurs. Ces in-
térêts sont calculés mensuellement et il n'en est accoixléquequand la somme ainsi déposée est au moins suffisante mm-payer six versements par action ou emprunt.


